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ARMOIRIES NOUVELLES

LA SOCIÉTÉ SUISSE DES COMMERÇANTS
(Section de Neuchâtel)

a pris dans sa séance dn 5 Octobre 1889 la décision suivante :

Considérant qu'il existe dans les Archives de la Société un type
d'armoiries destiné à être son symbole;

Attendu qu'il importe d'en fixer définitivement le blason et les
couleurs ;

Entendu des spécialistes en la question,

décide :

a) Les armoiries de la Société suisse des Commerçants, Section de

Neuchâtel, sont d'or au pal de gueules chargé d'un caducée d'argent.
L'écu est, entouré de deux branches de laurier passées en sautoir et

liées par un ruban aux couleurs cantonales (vert, blanc et rouge); il est I

en outre sommé d'une croix fédérale d'argent rayonnante d'or.

b) Les couleurs de la Société sont le jaune et le rouge, disposés
en tiercé-fascé, soit jaune, rouge, jaune, tenant par parties égales à la

hampe du drapeau.

Ainsi fait à Neuchâtel le 5 Octobre 1889.

Le Président.

Le Secrétaire.
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